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PROCES VERBAL N°20  DES COMPETITIONS JEUNES 

Réunion du : Jeudi 5 Décembre 2024 

                   A :         14H00 au siège du District Gard Lozère 

Président  :            MR BARLAGUET 

Présents :               MRS Patrick AURILLON. Denis LASGOUTE. Jean Marie TASTEVIN. Stéphane BROCQ 

Excusés :                MRS Emile HOURS. Michel UDOVICIC 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain du jour de leur publication dans le respect des dispositions de l’article 190 des 

règlements généraux de la FFF. 

 

Toutes correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite officielle du club (numéro 

d’affiliation@occitanie.fr). Seuls les courriels avec le NOM, Prénom et qualité de l’auteur seront pris en 

compte par le District. 

A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. 

(cf article 17.1 du règlement intérieur du District). 

 

Approbation des procès-verbaux 
 

La commission approuve le PV N°19 du 28 Novembre 2024. 

 

HOMOLOGATIONS 
 

U16/U17 D1 POULE A  N°29186865 

ST BEAUCAIRE FC 2/AS POULX du 09.11.2024 

Dit match perdu par pénalité à BEAUCAIRE 2 pour en reporter le bénéfice à POULX. 

 

U16/U17 D1 POULE A N°29189068 

GC QUISSAC/ES MARGUERITTES du 10.11.2024 

Dit match perdu par pénalité à MARGUERITTES sans en reporter le bénéfice à GC QUISSAC. 

 

COUPE GARD LOZERE U15 N°29835251 

N. LASSALIEN/US TREFLE du 10.11.2024 

Dit réclamation non fondée de l’US TREFLE et CO LASSALIEN qualifiée pour le tour suivant. 

 

U14/U15 D4 POULE C N°29192160 

N. LASSALIEN/AS POULX 2 du 17.11.2024 

Dit match perdu à N. LASSALIEN 2 par pénalité pour en reporter le bénéfice à AS POULX 2. 

 

U16/U17 D3 POULE A N°29289982 

ES THEZIERS/OC BELLEGARDE du 10.11.2024 

Dit réclamation d’OC BELLEGARDE irrecevable. 

 

DOSSIER EN APPEL 
 

U14 TERRITOIRE PHASE 1 

AS ROUSSON/BAGNOLS PONT DU 17.11.2024 

Match perdu par pénalité à BAGNOLS PONT pour en reporter le bénéfice à ROUSSON. 

Appel de BAGNOLS PONT du 01.12.2024. 
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RETOUR CSR 
 

U14/U15 D2 POULE B N°29208807 

LE VIGAN PVA/ANDUZE DU 24.11.2024 

Réclamation non fondée par le Vigan 

Confirme le résultat acquis sur le terrain de la rencontre du 24.11.2024 

 

U18/U19 D1 POULE A N°29208516 

AS POULX/N. CHEMIN BAS du 30.11.2024 

Dit match perdu par forfait à N. CHEMIN BAS 

 

PROGRAMMATION COUPE GARD LOZERE U17 

 

La rencontre LA GRAND COMBE/MOUSSAC du 23.11.2024 est reprogrammée au 07.12.2024 à 15H00 sur les 

installations de LA GRAND COMBE. 

L’équipe qualifiée rencontrera ES SUMENE et la rencontre aura lieu le 21.12.2024 à 14H00 sur les installations 

soit de LA GRAND COMBE ou de MOUSSAC. 

 

U14 TERRITOIRE PHASE 2 (CALENDRIER) 

 

Le championnat U14 PHASE 1 se termine le 12.01.2025. 

 

La deuxième phase débute le 02.02.2025 

 

J1 : 02.02.2025 

J2 : 09.02.2025 

J3 : 09.03.2025 

J4 : 16.03.2025 

J5 : 23.03.2025 

Journée de rattrapage : 30.03.2025 

J6 : 06.04.2025 

J7 : 13.04.2025 

J8 : 27.04.2025 

J9 : 04.05.2025 

Journée de rattrapage : 11.05.2025 

J10 : 11.05.2025 

J11 : 18.05.2025 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

LE SECRETAIRE DE SEANCE,                                                                                                         LE PRESIDENT, 

MR Patrick AURILLON                                                                                               MR Bernard BARLAGUET 

                                                                                                    


